
Information générales

Taxi social de la commune de Verlaine

Date d'expertise : 20 juillet 2023

Du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 13h à 16h.

Vinâve des Stréats 32
4537 Verlaine

+32 (0) 474 63 16 88
mobilite@verlaine.be

Le service dispose d’un véhicule ordinaire, la personne doit savoir se transférer.

Le taxi social assure à la population de Verlaine les transports à caractère médical ou autre : des démarches auprès

d'administrations ou de services, courses, rendre visite à des personnes qui séjournent dans certains établissements, 

ou toute autre démarche à caractère social ...

https://www.google.be/maps/dir//Vin%25C3%25A2ve+des+Str%25C3%25A9ats+32%252C+4537+Verlaine
tel:+32474631688
tel:mobilite@verlaine.be


Audit
Retrouvez ici l'audit détaillé du lieu

En dehors du domicile

Prendre un transport adapté

Les services proposés sont01

Pour un déplacement médical

Pour un déplacement personnel



Le public cible

Des personnes en situtation de handicap

Des catégories d'âge

Les services sont destinés à02

Les personnes en fauteuil roulant

Les personnes marchant difficilement ou appareillées

Les personnes aveugles

Les personnes mal voyantes

Les personnes sourdes

Les personnes mal entendantes

Les personnes présentant une déficience intellectuelle

Les personnes présentant des troubles de l'apprentissage.

Les personnes ayant des difficultés psychiques ou psychologiques

Les jeunes enfants de 0 à 3 ans

Les jeunes enfants de 3 à 6 ans

Les enfants de 6 à 12 ans

Les adolescents de 12 à 18 ans

Les jeunes adultes de 19 à 21 ans

Les adultes de 22 à 64 ans

Les séniors de 65 à 79 ans

Les séniors de plus de 80 ans
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